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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 737-2022, 4 mai 2022
Loi sur le bâtiment  
(chapitre B-1.1)

Code de construction 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Code  
de construction

Attendu que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 173 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1), 
la Régie du bâtiment du Québec adopte, par règlement, un 
code de construction contenant des normes de construc-
tion concernant un bâtiment, un équipement destiné 
à l’usage du public, une installation non rattachée à un 
bâtiment ou une installation d’équipements pétroliers ou 
leur voisinage;

Attendu que, en vertu de l’article 176 de cette loi, 
ce code peut rendre obligatoires les instructions du 
fabricant relatives au montage, à l’érection, à l’entretien 
ou à la vérification d’un matériau, d’un équipement ou  
d’une installation;

Attendu que, en vertu de l’article 176.1 de cette loi, 
ce code peut contenir, eu égard aux matières qu’il vise, 
des dispositions sur les objets énumérés à l’article 185 de 
cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 178 de cette loi, ce 
code peut rendre obligatoire une norme technique élaborée 
par un autre gouvernement ou par un organisme ayant pour 
mandat d’élaborer de telles normes et également prévoir 
que les renvois qu’il fait à d’autres normes comprennent 
les modifications ultérieures qui y sont apportées;

Attendu que, en vertu de l’article 179 de cette loi, la 
Régie peut déterminer, parmi les dispositions d’un code, 
celles dont la violation constitue une infraction au terme 
du paragraphe 7° de l’article 194 de cette loi;

Attendu que, en vertu du paragraphe 0.1° de l’arti-
cle 185 de cette loi, la Régie peut, par règlement, soustraire 
de l’application de cette loi ou de certaines de ses dispo-
sitions des catégories de personnes, d’entrepreneurs, de 
constructeurs-propriétaires, de fabricants d’installation  

sous pression, de propriétaires de bâtiment, d’équipement 
destiné à l’usage du public, d’installation non rattachée 
à un bâtiment ou d’installation d’équipements pétroliers 
de même que des catégories de bâtiments, d’installations 
sous pression, d’équipements, d’installations ou de travaux  
de construction;

Attendu que, en vertu du paragraphe 37° de cet 
article, la Régie peut, par règlement, déterminer, parmi les 
dispositions d’un règlement adopté en vertu de cet article, 
celles dont la violation constitue une infraction au terme 
du paragraphe 7° de l’article 194 de cette loi à l’excep-
tion de celles adoptées en vertu des paragraphes 5.2°, 18°, 
18.1°, 20° et 36.1° et des paragraphes 16° et 17° à l’égard 
des droits exigibles;

Attendu que, en vertu du paragraphe 38° de cet 
article, la Régie peut, par règlement, généralement, adop-
ter toute autre disposition connexe ou supplétive jugée 
nécessaire pour donner effet aux dispositions de cet article 
et à celles de cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 192 de cette loi, le contenu du code peut varier notam-
ment selon les catégories de personnes, d’entrepreneurs, 
de constructeurs-propriétaires, de propriétaires de bâti-
ments, d’équipements destinés à l’usage du public ou 
d’installations non rattachées à un bâtiment, de même 
que des catégories de bâtiments, d’installations sous 
pression, d’équipements ou d’installations auxquels le  
code s’applique;

Attendu que, par sa résolution numéro 2021-304-
10.2-2370 du 15 septembre 2021, le conseil d’adminis-
tration de la Régie a adopté le Règlement modifiant le  
Code de construction;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de règlement modifiant le Code de construction a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du  
24 novembre 2021 avec avis qu’il pourra être approuvé par 
le gouvernement, avec ou sans modification, à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

Attendu que, en vertu de l’article 189 de la Loi sur  
le bâtiment, un règlement de la Régie est soumis à  
l’approbation du gouvernement qui peut l’approuver avec 
ou sans modification;
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Attendu que, par sa résolution numéro 2022-310-11-
2409 du 9 mars 2022, le conseil d’administration de la 
Régie a recommandé à la ministre des Affaires munici-
pales et de l’Habitation de soumettre au gouvernement 
pour approbation et publication à la Gazette officielle du 
Québec, le Règlement modifiant le Code de construction;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
avec modifications;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et  
de l’Habitation :

Que le Règlement modifiant le Code de construction, 
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Code de construction
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1, a. 173, 176, 176.1, 178, 179, 185,  
par. 0.1°, 37° et 38° et a. 192)

1. L’article 1.09 du Code de construction (chapitre 
B-1.1, r. 2), tel que remplacé par l’article 1 du Règlement 
modifiant le Code de construction, approuvé par le  
décret n° 1419-2021 du 10 novembre 2021, est modifié 
par la suppression, dans la section du tableau modifiant 
la partie 9 de la division B du Code national du bâtiment 
– Canada 2015, de la ligne suivante :

« 

 Remplacer l’alinéa 1)a) par le suivant :
 « a) les murs, toits et planchers séparant  
 un espace climatisé du sol d’un bâtiment  9.13.4.1. érigé à un endroit où il est reconnu que  
 les émanations de gaz souterrains 
 constituent un danger pour la santé,  
 la salubrité et la sécurité; et ».

 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

77221

Gouvernement du Québec

Décret 767-2022, 4 mai 2022
Code des professions 
(chapitre C-26) 

Exercice des activités décrites aux articles 39.7 et 39.8 

Concernant le Règlement sur l’exercice des activités 
décrites aux articles 39.7 et 39.8 du Code des professions

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 39.9 du Code des professions (chapitre C-26),  
l’Office des professions du Québec peut déterminer, 
par règlement, des lieux, des cas ou des contextes dans  
lesquels une personne peut exercer les activités décrites 
aux articles 39.7 et 39.8 de ce code ainsi que les conditions 
et modalités suivant lesquelles elle peut les exercer;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 39.9 de ce code, l’Office doit, à cette fin, prendre en 
compte la disponibilité des professionnels pouvant agir 
dans ces lieux, cas ou contextes ainsi que l’encadrement 
offert par un centre exploité par un établissement;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 39.9 de ce code, l’Office peut également déterminer, 
par règlement, des conditions et modalités supplémen-
taires que doit remplir une personne visée aux articles 39.7 
ou 39.8 de ce code pour exercer les activités qui y  
sont décrites;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 39.9 de ce code, l’Office doit, avant d’adopter un règle-
ment en vertu du premier ou du troisième alinéa de cet 
article, consulter le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et les ordres professionnels intéressés;

Attendu que, conformément au deuxième et au  
quatrième alinéas de l’article 39.9 de ce code, l’Office a 
pris en compte la disponibilité des professionnels pouvant 
agir dans ces lieux, cas ou contextes ainsi que l’encadre-
ment offert par un centre exploité par un établissement et a 
consulté le ministre de la Santé et des Services sociaux, le 
Collège des médecins du Québec, l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec, l’Ordre des infirmières et infir-
miers auxiliaires du Québec, l’Ordre professionnel des 
inhalothérapeutes du Québec et l’Ordre des pharmaciens 
du Québec avant d’adopter, le 19 mars 2021, le Règlement 
sur l’exercice des activités décrites aux articles 39.7 et 39.8 
du Code des professions;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le Règlement 
sur l’exercice des activités décrites aux articles 39.7 et 39.8  
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